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Collège : Commune :

ACTION HORS « GUIDE DES ACTIONS EDUCATIVES »  A L’INITIATIVE DES COLLEGES

Intitulé de l’action :

♦ Cette action fait-elle partie du contrat d’objectifs ou du dossier unique de votre établissement ?

♦ Contenu et déroulement      :   

♦  Enseignant responsable de l’action     et interlocuteur avec le Conseil général   :
Nom – Prénom :
Discipline enseignée :
Téléphone :  mail :

♦ L’action prévoit-elle un ou plusieurs partenaire(s) extérieur(s)     ?   
Si oui, le(s)quel(s)?

Nombre de classes concernées : Nombre total d’élèves concernés :

Budget prévisionnel de l’action 

Nature de la dépense Coût Recettes prévisibles Montant
Fournitures

Matériel pédagogique € Moyens mobilisés par 
l’établissement €

Locations de salle € Participation Éducation Nationale €

Intervenants extérieurs € Participation des familles €

Transports € Communes ou structures 
intercommunales €

Hébergement € Conseil régional €
Autres financements identifiés €

Demande de financement
au Département

Frais pédagogiques €
Hébergement €

Transports €
TOTAL DEPENSES € TOTAL RECETTES €

Visa du chef d’établissement  :
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